
 

 

17 juillet 2022
 

  

 
L’été à Aumessas c’est le soleil, la rivière, les 

balades…C’est également un riche programme 
culturel et festif. 

  
Vous trouverez ici l’agenda complet  de 

l’ensemble des manifestations de l’été 2022, 
qu’elles soient organisées par les acteurs 

économiques de la commune, les différentes 
associations ou la municipalité. 

  
Rappelons plus particulièrement l'exposition de 
Pierre Nègre, la journée et la nuit des Etoiles, le 

concert de Lula Heldt et de Govrache, la 
Réunion Publique et la Fête du Village. 

  
Il y en a pour tous les goûts et pour tous les 

âges ! 
 

A toutes et à tous nous vous souhaitons un bel été convivial et joyeux ! 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations sur les différents évènements (organisateurs, affiches, coûts, 
réservations, annulations…) vous êtes invités à consulter l’agenda du site internet de la 

commune aumessas.fr/calendar 
 

 



  

 

 

 

 



  

  

 

N’oubliez pas le tri sélectif pendant vos vacances! 
  

Nous comptons sur votre civisme pour utiliser l’ensemble des équipements de tri mis à votre 
disposition sur la commune :  

• colonne à textile à la Gare 

• colonne à verre à la Gare 

• bacs jaunes et gris à la Gare, dans les quartiers et les hameaux 

  
Pensez à la prochaine collecte des encombrants de la Ressourcerie Mobile le mardi 16 août.  

 Réservez le passage du Service Technique chez vous le vendredi 12 août si vous êtes une personne 
à mobilité réduite.   

  
Devenez acteurs de la réduction des déchets !  

Et pour réduire de 30 % le volume des poubelles grises, pensez aux composteurs et/ou aux poules ! 
  

 Pour plus d’informations, consulter la rubrique déchets sur le site internet : aumessas.fr/dechets 
 



  

PRÉVENTION DES INCENDIES DE FORET  
  

Nous vous rappellons que l’emploi du feu est interdit depuis le 15 
juin 2022 en application de l’arrêté du 25 avril 2002. 

Sont notamment interdits les feux d’artifice, les lanternes volantes, les 
brûlages de végétaux, les feux de camp et les barbecues en zone 

végétalisée. 
Il est également formellement interdit de fumer dans les zones 

naturelles et de jeter des mégots 
  

Cliquer ici pour télécharger l'affiche Feux de Fôret  
 

VIGILANCE SECHERESSE 

  
La Préfécture vous rappelle que des restrictions temporaires de l'usage de l'eau peuvent être 

appliquées tout au long de l'été. 
  

Pensez à limiter votre consommation d'eau !  
 

FERMETURE ANNUELLE DES SERVICES PUBLICS 
 

  

En raison des congés du personnel administratif, le secrétariat de 
mairie sera ouvert au public aux horaires suivants : 

• Semaine 29 : lundi 18/07 et jeudi 21/07 de 10h à 12h 

• Semaine 30 : jeudi 28/07 de 8h à 10h et vendredi 29/07 de 10h à 12h 

• Semaine 31 : jeudi 04/08 de 8h à 10h et vendredi 05/08 de 10h à 12h 

• Semaine 32 : jeudi 11/08 de 8h à 10h et vendredi 12/08 de 10h à 12h 

• Semaine 33 : jeudi 18/08 de 8h à 10h et vendredi 19/08 de 10h à 12h 

• Semaine 34 : lundi 22/08 de 10h à 12h et jeudi 25/08 de 10h à 12h 

A partir du lundi 29/08, le secrétariat sera ouvert aux horaires 
habituels : 

• Lundi et jeudi de 10h à 12h 

• Vendredi de 10h à 12h sur rendez-vous pour les dossiers d’urbanisme  

 

Mairie d'Aumessas - 1 rue des Charmilles - 30770 Aumessas 
Télephone : 04 67 82 03 75 / courriel : contact@aumessas.fr 

 

  

Toutes les actualités de votre commune en intégralité sur le site internet : 

aumessas.fr 
 

  

Se désinscrire
 

 


